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Les abonnemens commencent S
à toutes les époques.

ALLEMAGNE

LE POLITIQUE
On apprend de Francfort, 9 novembre, qu’il paraît,qu’à l’oc- 

«asion de la fête de la réforme, le roi de Prusse a accordé une 
amnistie générale pour tous délits politiques.

— On écrit de Vienne, 31 octobre :
Le prince de Metternich a reçu hier les ambassadeurs et les 

ministres des puissances étrangères et a repris la direction de son 
département.

— On écrit de Constantinople , 23 octobre :
Le 21, à la suite d’une nouvelle délibération qui a eu lieu ici, 

la semaine dernière, la Porte a adressé une troisième note aux 
représentans des cinq puissances. On y expose en résumé les 
concessions que le sultan Mahmoud avait résolu de faire au vice 
roi. La Porte fait àcet égard l’observation que la paix aurait déjà 
été depuis longtemps rétablie en Orient, si en interposant leur 
médiation les hautes puissances n’avaient pas mis fin aux négo
ciations, déjà entamées entre la Porte et Méhémet-Ali à cet 
égard. Déjà quatre mois se sont écoulés depuis cette époque sans 
que les puissances eussent entrepris rien d utile. En conséquence 
les puissances sont de nouveau invitées de faire quelque chose 
de décisif pour cette affaire dans le cas surtout où Ibrahim ferait 
un mouvement en avant avec les troupes égyptiennes.

On remarque beaucoup dallées et venues entre la Porte et 
l’ambassade russe. Redschid pacha a eu une longue conférence 
avec M. de Butenief, quia expédié eusuite , vers la mer Noire, 
le vaisseau qui est ici à sa disposition. Ce navire est revenu quel
ques heures après. On prétend que le commandant a eu une con
férence avec celui d’un autre vaisseau russe qui louvoie à 1 entrée 
de la mer Noire. Un courrier a aussi été expédié à St.-Péters- 
bourg par terre. Il circule beaucoup de bruits nouveaux d’un 
mouvement de l’armée égyptienne qui s’avancerait en deux corps 
sur Koniah et Kaizarich.

On parle aussi de machinations de Méhémet-Adi en Perse , et 
de mouvemens de troupes persannes vers la frontière turque.

(Gaz. d’Augsbourg.)

FRANGE. — Paris , le 12 novembre.

On dit qu’il est arrivé aujourd’hui des dépêches très-im- 
portantes du Levant. Deux lettres que nous recevons, Tune de 
Constantinople et l’autre de Vienne , doivent aussi nous faire 
présumer qu'on sait au ministère des affaires étrangères à quoi 
s’en tenir maintenant sur l'état de la question d’Oiient; et l’on 
nous assure ce soir que quelques membres du cabinet, en sor
tant du conseil, ont laissé transpirer la nouvelle qu'un traité 
est signé ou sur le point d’être signé entre le pacha d’Egypte et 
le Sultan.

D’après ce qui nous est écrit et les informations que nous avons 
pu prendre à ce sujet, ce serait sur les bases proposées par la 

.Franceque le traité turco-égyptien serait conclu.
Le pacha conserverait la possession héréditaire de l’Egypte et 

delà Syrie; l’un de ses fils recevrait l’investiture viagère du gou
vernement d’une lie que nous croyons être celle de Candie.

(Le Temps.)
— A Saint-Germain et à Paris, voici ce que l’on racontait

hier et ce que nous ne donnons que comme un bruit que nous 
espérons voir démentir. En procédant à la visite des waggons 
du chemin’de fer, on trouva, sous l’un des bancs du dernier, le 
cadavre d’un homme assassiné. Suivant les narrateurs , voici 
comment le crime aurait été commis. Un marchand de bœufs 
se rendait à Poissy avee une sacoche bien garnie. Il monta dans 
le dernier waggon du convoi en compagnie d’un seul voyageur. 
Ce fut pendant le trajet que l’assassinat et le vol auraient été 
commis. Le meurtrier , toujours suivant les récits, se serait 
tranquillement éloigné la sacoche sur le bras et vêtu de la blou
se môme de la victime, sans doute pour donner le change aux 
Voyageurs avec lesquels U dutfaire quelques pas au débarquement 
de la station. ________

Esp GNE. — Nous avons des nouvelles d’une date très fraîche 
de l’Aragon, elles sont du 7 novembre. Les troupes Christines
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se rapprochent de plus en plus du rayon de Morelia et de Can- 
taviejà. Cabrera se retranche jusqu’ici dans la plus grande ré
serve. Il recule sans abandon ner ses positions qu’au contraire il 
fortifie tous les jours, mais lorsque plusieurs forteresses à la 
fois seront attaquées sur l’une de ces deux lignes, celle de Rio- 
Blanco ou celle de la Sierra, il sera forcé d'en venir aiix mains 
et le moindre échec sera le signal de sa perte. Il paraît difficile 
(ju il puisse échapper à des forces supérieures. Le gouvernement 
à Madrid n'attend que la nouvelle du bulletin triomphant du 
duc de la Victoire pour dissoudre les cortès.

— M. le marquis de Santa Cruz a succombé hier à une longue 
et douloureuse maladie.

---------- u—••••
HOLLANDE.

On écrit de La Haye , le 12 novembre :
M. Verloren , procureur du roi à Maestricht , a été nommé 

chevalier de l'ordre du lion néerlandais.
Le choix de S. M. pour la place vacante à la chambre des 

comptes est tombé sur M. J.-P. van Mansveld.
Dans les délibérations sur les budgets beaucoup de députés se 

sont plaints des majorations de plusieurs chiffres, surtout en ce 
qui concerne les pensions elles traitemens d’attente. Ils ont5 
trouvé, qu’à l’exception des 14,191.500 pour le département de 
la guerre , les demandes étaient beaucoup trop élevées , et que 
les 11 millions que produisent les colonies ne fournissent pas un 
moyen assez certain pour y faire face. Beaucoup de membres 
n’ont également pas pu consentir aux propositions concernant le 
rachat et l’amortissement delà dette pendant l’année prochaine 
attendu qu’aucun projet de loi n’a été présenté sur cet objet. On 
a aussi demandé à celte occasion des éclaircissemens sur le 
syndicat.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 13 novembre.
Bruxelles. le 15 novembre. — (5 heures). —■ La cote de Paris n’est pas 

connue, il est presumable que la malle estafette aura été retardée par des 
accidents sur le parcours de France, car les correspondances par pigeons 
ne sont pas encore arrivées, bien qu’il fasse le temps le plus favorable. 
Cette absence de nouvelles a paralysé les affaires. L’actif espagnol est tou
tefois resté dans les prix de la veille au soir : 26 5/4 P. 26 5/8 A , on ferme 
26 5/4 P avec peu de transactions. Primes à un mois 27 1/4 doiit 1 P.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1|2 p. c. 55 1/2 P., 5 p. o. 101 et P., 4 p. 
c. 92 1/4 P., 5 p. c. 70 5/4 P. Société Générale litres en nom fl. 755 
P, Société de Mutualité 1021 25 (102 1/3) A., Société Civile 950 [95] P.: Ban
que de Belgique 697 50 169,5/4] P., Canal de la Sambre à FOise 850 (85) 
A., Banque Foncière 85a [85 i/2] A.

Amsterdam, 12 novembre. (5 heures.)
Il s’est traité beaucoup d’affaires en fonds nationaux , malgré la difficulté 

des reports, difficulté qui a cependant fait fléchir les cours. Celle même 
cause a influé sur le, obligations Arduin, qui n’ont pu suivre le mouvement 
des autres places.

Intégrales: 2 1/2 p. c. 50 15/16 11t18 15/16 , 5 p. c. 98 1(4 79 5|4 
billets de chance 25 5/16 7(16 5(8 1(2, syndicat 91 3r4 1(2 Société de Com
merce 160 1(4 5(8 161, Ardoin 26 5(4 11/16 5(4 13/16, coupons 20 7(8 21 1(8.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
Séance da 13 novembre. — La séance d'ouverture est ou

verte à deux heures et demie. Le procès-verbal de la séan
ce précédente est lu et adopté.

M. Metz demande la parole. Messieurs, l’incident soulevé 
hier par la présentation du budget m’a empêché de prendre la 
parole. Aujourd’hui, il n’en est plus de même , et je crois de
voir vous entretenir un instant de nous. Gomme mandataire de 
la nation, j’ai pensé qu’une partie de notre territoire ayant été 
cédée au nom de la nation tout entière, nous devions nous sou
mettre quoiqu’à regret à cette décision. J’ai cru toutefois devoir 
reprendre ma placeau milieu de vous. Cependant je ne voudrais 
pas que ce fût sans votre assentiment. Je vous prie en consé
quence, de vouloir bien déclarer que c’estavee l’approbation de 
la chambre que nous continuons à siéger au sein de la représen
tation nationale.

M. de Broackère. Je demande que toute discussion à cet 
égard soit ajournée jusqu’à ce que la chambre soit constituée.

ANNONCES y
20 centimes par ligne.

Ou s'aeonne

au bureau du journal, rue 
do Pol-d’Or, N° 62Î', et ehe* 
Messieurs les Directeurs des 

Postes.

I M.Dumortier. Celte question n’en est pas une. Le sénat, 
dans sa séance d hier, a nommé pour président M. de Schiervel 
qui se trouve dans le même cas que M. Metz. Nous ne pouvons 
donc pas soulever une question de cette nature.

M . de Brouckere. M. Dumortier m’a mal compris. Je deman
de précisément l’ordre du jour.

L'ordre du jour est prononcé.
On passe à l’audition des rapports présentés par les diverses 

commissions chargées de la vérification des pouvoirs.
M. Duvivier, au nom de la 4° commission, propose l’admis

sion de MM. Pirmez, Puissant et Dumont.
- Ces conclusions sont adoptées. MM. Pirmez, Puissant et Du

mont prêtent serment.
Le même rapporteur propose l’admission de M. Troy, élu par 

le district de Thuin. — Adopté.
M. Troy prête serment.
M. Kervyn, rapporteur, propose l’admission de MM. Lange, 

Dolez et Seger-Goffin, élus par le district de Mons. —Adopté. 
Ils sont admis à prêter serment.

M. Maerlens propose l’admission de MM. Raikem, Fleussu , 
de Behr et David, élus à Liège. Il propose d’ajourner celle de 
M. Max. Lesoinne, jusqu’à ce qu’il ait produit ses litres à l’éli
gibilité. — Adopté.

M. Dechamps propose l’admission de M. Lejeune élu à Ec- 
cloo, et de MM. Desmet, Demeer de Moorsel, et Vanden- 
bosche, élus à Alost. — Adopté.

M. Fleussu propose l’admission de M. de Garcia, élu à Na
mur , en remplacement de M. Desmanet de Biesme démission
naire, et de M. Fallon, soumis àla réélection par suite de sa no
mination comme chevalier de l’ordre Léopold. — Adopté.

M. de Villegas propose l’admission de M. Vandenstein de Je- 
hay, élu à Huy. — Adopté.

M. Angillis propose l’admission de MM. deTheux et Rayma- 
kers, élus à Hasselt, et de MM. de Renesse et Simons , élus à 
Tongres. — Adopté.

M. Deman d’Altenrode propose l’admission de MM. Fan- 
hobrouck de Fiennes, Vilain XlIII et Cools, élus à St.-Nicolas. 
— Adopté.

M. de Florisonne propose l’admission de MM. Dechamps et 
de Sécus, élus à Ath. — Adopté.

M. Liedts déclare qu’il attendra pour faire connaître son 
option.

M. Metz propose l’admission de MM. Dumortier, Dubus aîné, 
Doignon et Trenteseaux, élus à Tournay. — Adopté.

M. Berger propose l’admission de MM. Dumoneeau et Lys, 
élus à Verviers. — Adopté.

M. Brabant présente le rapport sur les élections de Gand. 
Quinze cent soixante dix-huit électeurs ont pris part aux opéra- 
rations électorales. Au dépouillement du scrutin , il s’est trouvé 
1579 bulletins. C’est dans la 5me seetion que le bulletin a été 
trouvé en plus, et dans cette môme section, il a été trouvé un 
bulletin blanc. Le bureau principal a jugé que ce bulletin n était 
qu’un morceau de papier joint à un bulletin, et en a prononcé 
l’annulation.

Dans une autre section i! a été trouvé un bulletin blanc 
et deux quittances remplaçant des bulletins , ce qui a réduit le 
nombre des votans à 1575. Majorité absolue , 788. Quatre per
sonnes ont obtenu une majorité incontestable. MM. Desmaisiè- 
res, Delehaye, Kervyn et Hye-Hoys. M. de Potter-Soenens n’a 
eu que 888 voix et M. Manilius 879.

Il paraît que dans une section 3 électeursont été admis à voter 
quoique n’étant pas inscrits. Si cela était prouvé, la majorité ab
solue serait changée , et M. de Potter n’aurait pas obtenu le 
nombre de suffrages nécessaires. D’un autre côté MM. Manilius 
et de Saegher qui le suivaient ont été admis à un scrutin de bal
lotage. Si donc l’élection de M. de Potter était annulée il aurait 
dû être admis lui-même au scrutin de ballotage.

La commission vous propose donc l’admission des quatre 
_ membres dont les droits ne sont pas douteux et d’ajourner celle 
i de M '1. de Potter et Manilius, sans rien préjuger sur la vali— 
1 dite des élections.

Jfeuillrttnt.

LA MAISON MURÉE.
(Suite. —Voir le Politique du 11, 12 et 15 novembre.)

Les trois hommes étaient sortis en courant et l’épée nue pour se joindre à 
«eux qui déjà parcouraient le jardin. Jeanne, qui avait fait de vains efforts 
Pour les retenir, tomba éperdue dans un fauteuil ; un vague instinct l’aver
tissait que quelque grand malheur allait arriver. Elle écoula un moment les 
«fis qui venaient du dehors; mais ces cris s’éloignaient de plus en plus, 
«ommesi celui que l’on poursuivait avait pris une direction opposée à la mai
son. Elle voulut se lever pour aller à la fenêtre qui s’ouvrait sur le jardin ; 
fais la force lui manqua, ses jambes fléchirent, et elle demeura clouée à sa 
Place , en proie aux plus mortelles angoisses.

Tout-à-coup des pas précipités se firent entendre dans le corridor qui con
duisait à la salle où elle se trouvait. Jeanne crut que son père ou l’un de ses 
fl'ères venait pour la rassurer. Elle fit un effort désespéré, elle se leva,avança 
d’un pas. ün homme parut sur le seuil de la porte, jeta dans l’appartement 
Jn '«gard de crainte; Jeanne recula.... Ce n’était ni son père, ni l’un de ses 
‘«ères ; c’était Loudiinois.

Le capitaine était pâle et haletant de fatigue, et ses vêlemens en désor- 
dpe, aussi bien que la sueur qui coulait de son front, témoignaient de quel
que lutte violente qu’il venait d’avoir eue à soutenir. Jeanne ne le recon
naissait pas; elle allait crier, mais le jeune militaire fit un signe suppliant 
«t se jeta dans ses bras en disant à voix basse, mais avec une profonde ex- 
Prcssion de joie :

* Jeanne !... Jeanne !... c’est moi ! »
snAielteV°'X S' C^re’ *a îeulle comprit tout. Elle rendit à Loudunois 
°n étreinte, et, pendant quelques secondes, elle sembla être tout au bon- 
«ur de revoir celui qu’elle aimait. Mais bientôt le sentiment du danger qu’il 
curait la rappela à elle-même.

«Fuyez! fuyez ! murmura-t-elle d’une voix étouffée; ils vont revenir.....
vous tueraient.... vous êtes perdu !

— Jeanne, j’ai couru de grands dangers pour parvenir jusqu’à vous, 
mais fussent-ils plus grands encore, je les eusse affrontés de même, pourvu
que je vous voie, que je vous parle.....Jeanne , il faut que vous me cachiez
ici !....

— C’est impossible ! répondit la jeune fille avec désespoir, Loudunois , 
mon ami , mon libérateur , vous ne connaissez pas la justice de mon père ; 
rien ne pourrait vous sauver, et moi, je mourrais avec vous! Fuyez, fuyez, 
je vous en supplie?...

—Je ne le puis plus , Jeanne, l’échelle au moyen de laquelle j’ai escaladé 
la muraille a été arrachée par votre père. Des soldais m’attendent dans la 
rue par suite d’une rébellion dont je me suis rendu coupable ; et d’ailleurs 
il faut que je vous voie, que je vous parle, dussentees forcenés m’égorger 
après ! Jeanne,hatez-vous; le bruit des pas se rapproche , dans une inimité 
votre père et vos frères seront ici...

—Oh ! mon Dieu ! mon Dieu, ayez pitié de moi !
— Jeanne, ma bien-aimée , les entendez-vous venir? »
La jeune fille fut vaincue; elle désigna rapideme nt du doigt une porte la

térale qui conduisait dans une chambre voisine.
« Ici, » soupira-elle d’une voix mourante.
Loudunois pressa vivement sa main et disparut par l’issue qui lui avait 

été indiquée. U était temps; le baron et ses fils franchissaient déjà l’escalier 
qui conduisait à la salle commune.

Il est dans la maison s’écriait le vieillard avec un accent animé; il faut 
que nous le trouvions , dussions-nous fouiller ce bâtiment pierre à pierre 
et malheur à lui ! »

Jeanne à demi-morte de frayeur se laissa aller sur son siège.
V.

Aussitôt que le baron de Champgaiiiard fut entré dans la salle commune 
il jeta autour de lui un regard rapide , comme s’il s’attendait à trouver des 
traces de celui qu'il cherchait. Ses fils marchaient après lui et derrière eux 
se montraient les visages effrayés de tous les serviteurs de la maison , bi- 
zarement armés de tout ce qui leur était tombé sous la main. Quelques-uns 
portaient des torches qui répandaient sur toute cette scène une lueur lugu
bre bien capable d’en augmenter l’horreur.

« Et tu es sûr 4 dit le baron à ■ Guillaume , qui se tenait dans la foule , son

arquebuse fumante encore à la main, tu es bien sûr d’avoir vu ce miséra
ble se diriger vers la maison et y entrer pendant que nous parcourrions le 
jardin ?

— Je le jurerais sur les reliques delà vraie croix, monsieur le baron , ré
pondit Guillaume , encore tout échauffé de sa course ; pendant que nous 
étions au bas de la terrasse, je l’ai vu glisser comme une ombre noire de ce 
côté , et une seconde après j’ai vu briller son épée sous le porche de la mai
son, puis tout a disparu.

— El cependant, dit le baron, si cet étranger a pénétré ici, il a dû traver
ser cette salle. »

Puis se rapprochant vivement desa fille qui élait presque évanouie dans 
son fauteuil :

a Jeanne, lui dit-il avecdouceur ; pendant que vous étiez seule ici, n’a- 
vez-vous rien vu , rien entendu?

— Rien , monsieur , soupira péniblement mademoiselle de Champ- 
gaillard.

— Ceci est étrange , reprit le vieillard en se frappant le front. Voyons , ré
fléchissez, Jeanne; votre trouble et votre effroi ont pu vous empêcher de 
vous apercevoir de la présence ici d’un étranger : vous étiez presque 
évanouie lorsque nous vous avons quittée et peut-être a-t-on pu traverser 
cette salle.

— Je n’ai vu ni entendu personne , » répéta la jeune fille d’un ton plus 
distinct et plus ferme.

Et elle murmura au fond de sa pensée: • Us le tueraient ! »
« Eh bien! reprit le vieillard, cherchons dans l’aulre aile dé la maison , 

quoiqu’il me semble bien difficile que celineonnu ait pu s’y cacher. Dareste 
j’ai fait fermer l'unique porie de la maison, et deux valets bien armés la dé
fendent. Cet homme ne peut nous échapper; suivez-moi donc, mes fils; il 
faut déloger bien vite cet ennemi mystérieux qui est venu apporter dans 
notre paisible retraite le désordre et peut-être cette funeste contagion que je 
croyais pouvoir éviter à force de précaution et de sacrifices.

Il fit signe à Ses serviteurs de le précéder avec leurs flambeaux, et il allait 
sortir lui-même lorsqu’il s’aperçut qu'aucun de ses fils ne se mettait en de
voir de le suivre. Gaston avait remis son épée dans le finifreâu el's’élait assis 
d’un air fatigué, tandis que Henri, grave et persil’ comme à l’ordinaire,



. Ces conclusions sont adoptées.
. M. Milvamps propose l’admission de M. Eloy de Burdinne , 

élu à Waremnie. — Adopté.
M. Sigar Gaffui propose l’admission de M. Liedtz, élu à An

vers. — Adopté.
La séance est levée à 4 heures lj2. Demain séance à 2 heures.

Complément à la séance du 12 novembre de la chambre 
des représentans.

DISCOURS DE LE MINISTRE DES FINANCES.

SENAT.

Séance d’ouverture du 12 novembre.

La séance est ouverte à une heure et demie. MM. le comte de 
Briey et Dumon-Dumortier remplissent les fonctions de secré
taires provisoires.

Le sénat valide les élections de MM. le duc d'Ursel, comte 
Baudequin de Peutliy, baron de Snoy d’Oppuers, comte de 
Baillet, baron Dubois de Nevèle, baron de Slassart, chevalier 
Wouters de Bouchout, comte Camille de Briey , Dupont d’Ahé- 
Vée, baron de Mooreghem, de Ridder, baron de Pélichy Van 
Huerne , comte Vilain XIIII, Malon Vergauwen , vicomte 
d’Yonghe d Ardoye, Boné Maes, baron d’Hooghvorst, comte 
Henri de Mérode, Desmanet de Biesme et Engler.

L’admission de M. Gustave d’Yonghe est ajournée jusqu’à ce 
qu’il ait fourni des quittances signées, prouvant qu’il paye le 
cens voulu par la loi.

Après la lecture du procès-verbal, on s’occupe de la forma
tion du bureau définitif.

Nomination d’un président. — 36 sénateurs prennent part 
au scrutin. M. de Schiervel oblient24 suffrages et M. le baron de 
Stassart 12. En conséquence, M. de Schiervel est proclamé pré
sident.

Nomination de deux vice-présidons.—36 votans prennent 
part au scrutin. M. te comte Vilain XIIII a obtenu 22 voix; M. le 
comte de Baillet, 18; M. le baron de Stassart, 11 ; M. le baron 
de Pélichy , 9 M. le comte Vilain XIIII, ayant seul obtenu la 
majorité absolue, est proclamé vice-président. Au second tour 
de scrutin , M. le comte de Baillet réunit 22 suffrages, et est 
proclamé vice-président.

Nomination des secrétaires. — M. Dumon-Dumortier ob
tient 51 voix; M. le baron Baré de Comogne; 26; M. le marquis 
de Rodes, 25, et M. le baron de Moreghen, 21. Ils sont en con
séquence proclamés secrétaires.

M. le ministre de l’intérieur présente un projet de loi ayant 
pour but de prohiber la sortie des grains et des farines, jusqu’au 
15 août 1840, inclusivement.

L’art. 1er. prohibe la sortie des grains et farines ainsi que des 
pommes de terre et de leur farine, jusqu’au 15 août 1840 inclu
sivement. A cette époque la loi de 1854 reprendra tous ses ef
fets; et la loi actuelle sera applicable, cinq jours après sapro- 
mulgafion. Quant à l’importation, elle sera soumise aux disposi
tions de la loi de 1834.

Ce projet est renvoyé à l’examen d’une commission qui se com
pose de MM. EngleT, Dumon-Dumortier, Biolley, baron de 
Pélichy, de Haussy.

La séance est levée à 5 heures 5pf. — Demain séance à une 
heure.

Séance du 13 novembre. — La séance est ouverte à une 
heure 5|4 par l’appel nominal, et l'adoption du procès-verbal de 
la séance précédente.

On s’occupe en premier lieu des dernières nominations à faire.
Nominations de deux questeurs.

Nombre des votans , 50; majorité absolue 16 ; M. de Rouillé 
obtient 25 voix. M. le vicomte d’Yonghe d’ardoie. 22. En consé
quence ils sont proclamés questeurs.

Nomination de la commission des pétitions. M. Dumon- 
Dumortier obtient 28 voix, M. le baron de Pélichy, 26; M. le 
comte d’Hane, 26; M. de Rouillé, 25; M. le comte de Baillet, 
23; M. le comte de Briey, 23; et M. le vicomte Desmanet de 
Biesme, 9. Ils sont en conséquence proclamés membres de la 
commission des pétitions.

Nomination de la commission des naturalisations. M.Van 
Muyssen obtient 28 vois■: M. le comte Dandéloi, 28; M. le mar
quis de Rodes, 25’; M. de Haussy, 15; M. le duc d’Ursel, 8; 
M. de Rouvroy, 10, et M. René Maes, 5.

M. Engler présente le rapport sur le projet de loi sur les cé
réales , présenté hier par M. le ministre de l’intérieur.

La discussion sur l'ensemble est immédiatement entamée.
MM. les comtes de Baillet, Vilain XIIII. marquis de Rodes 

et Van Muyssen parlent en faveur du projet de loi.
M. le comte de Baillet dépose un amendement tendant à au

toriser le gouvernement à prohiber la sortie des céréales jus
qu’à la prochaine session.

La séance est levée à 4 heures.

« Messieurs , j’ai l’honneur de vous présenter le projet du 
budjet général des dépenses et des recettes de l’état pour l’an
née 1840.

« Après les charges et les sacrifices qui , à raison des cir
constance politiques , ont dû peser sur nos populations que de 
graves souffrances industrielles et commerciales sont venues 
malheureusement atteindre en même temps, vous aviez droit 
de compter que le gouvernement ferait tous les efforts possibles 
pour alléger ces charges dès la première année qui devait suivre 
ta signature du traité de paix avec le royaume des Pays-Bas ; 
votre juste attente ne sera pas trompée , messieurs.

Bien que la part qu’a faite à la Belgique le traité du 19 avril 
dernier , dans le partage des dettes publiques de l’ancieu royau
me , soit venu remplacer une forte partie de nos dépenses ex
traordinaires de guerre ; bien que la perte d’une partie considé
rable de territoires de Limbourg et du Luxembourg ait sensi
blement atténué plusieurs des revenus de l’état, sans pouvoir 
exercer une influence aussi grande en diminution sur nos frais 
généraux ; bien que les règles d’une saine politique , enfin, ainsi 
que d’une sage prévoyance et d’une prudente économie, doivent 
nous faire considérer l’année 1840 comme une dernière époque 
de sacrifices à laquelle les neuf années , à peine écoulées , de 
crise et d’événeinens divers ont nécessairement légué un arriéré 
à solder , nous avons pu, messieurs, vous proposer, pour l’exer
cice prochain , la suppression des centimes levés supplémentai
rement en 1859 sur les impôts directs et indirects.

« Le litre premier du budget général est relatif à la dette pu
blique; c’est sur celte partie importante de nos dépenses que 
je vais d’abord , messieurs, vous donner quelques explications.

1 « Sans rien préjuger sur la question du transfert à opérer en
vertu de l’art. 13 du traité de paix , nous avons continué à por
ter au budget les intérêts de la dette active inscrite au livre 
auxiliaire de Bruxelles , parce que, quelles que soient les espè
ces de rente qui seront transférées , la somme de ces intérêts 
fera toujours partie de l’annuité de 5 millions que le traité nous 
impose.

« Les sacrifices de toute espèce auxquels il nous assujettit sont 
grands et douloureux, niais déjà nous avons donné la plus pé
nible preuve que nous savions tenir la foi jurée. Aussi continue
rons-nous à exécuter franchement et loyalement ce traité , sans 
toutefois consentir à le rendre plus onéreux encore dans l’exécu
tion, en ne maintenant pas intacts tous les droits qu’il nous 
garantit,

« Telle a été le règle que s’est tracée le gouvernement dans 
les négociations d’Utreclit, dont, tout nous donne à le croire , 
nous pourrons bientôt avoir l’honneur de porter à votre con
naissance les premiers résultats ^lesquels vous mettrons à même 
déjuger si en effet notre politique , dans ces débats financiers , 
n’a pasétéentièrement franche, loyale et basée sur les véritables 
intéréts comme sur les justes droits de la Belgique.

» La crise politique, Celle industrielle, commerciale et finan
cière, qui est venue la compliquer et dont les effets ont com
mencé à se faire sentir chez nous dans le courant de l’année der
nière; la suspension des paiemens de la Banque de Belgique, 
qui a bientôt fait monter cette crise à son apogée sans que jus
qu’à présent on puisse la dire prête à se terminer, alors surtout 
qu’on ignore encore l’étendue et qu’on ne peut prévoir le résul
tat de la catastrophe nouvelle qui vient de frapper l’Amérique, 
la rareté du numéraire, cause en effet du mal, et la hauteur du 
prix des escomptes et des reports, qui affligent si profondément 
l’Angleterre et qui ont eu leurs contre-coups en Hollande, à 
Hambourg, en France et aussi en, Belgique; les calamités sans 
nombre qui, avant la catastrophe à laquelle nous venons de faire 
allusion, étaient venues frapper les banques et le commerce des 
Etats-Unis, premières causes peut-être, avec la cherté des cé
réales , de celle rareté d’argent dont je viens de parler, et qui 
ont eu une si fâcheuse influence sur le sort de nos plus belles 
industries; les dépenses extraordinaires du département de la 
guerre qu'il a fallu solder pendant les derniers mois de 1858 et 
les premiers mois de 1839; les anticipations enfin sur les ren
trées stipulées de l’emprunt 3 p. Ci que le trésor a été obligé de 
faire au département des travaux publics pour le mettre à même 
de pousser aussi activement que le pays le désirait et que l’exi
geaient les besoins de la classe ouvrière , les travaux des che
mins de fer en cours d’exécution; tous ces motifs réunis ont 
forcé le département des finances à maintenir en circulation , 
pendant le cours de 1859 , une plus grande quantité de bons du 
trésor que ne le comporterait les prévisions du budget des dé
penses , où il n’a été demandé et alloué qu’une somme de francs
150,000 seulement pour intérêts et frais présumés delà dette 
flottante.

pa

» Ce chiffre de 150,000 francs n’eût permis qu’une émission 
moyenne de trois millions de bons du trésor, pour toute l'année 
à l’intérêt moyen de 5 p. c., frais compris; mais la loi des voie« 
et moyens ayant autorisé une émission del2 millions,et celled 
1er. janvier 1839 une autre émission de quatre millions p0’Up 
couvrir le prêt fait à la Banque de Belgique, ensemble 16 mil . 
lions, on a pu satisfaire aux exigences du service et maintenir 
l’émission moyenne entre 12 et 14 millions, ce qui nécessite M 
demande decrédit supplémentaire qui vous est faite de la somme 
de 500,000 fr. pour complément des intérêts et frais relatifs à h 
dette flottante en 1839.

« L’émission moyenne des bons du trésor pendant L’exercice 
prochain , étant présumée, toujours y compris le prêt fait à la 
Banque de Belgique, et de plus, douze millions pour les dé
pensés de construction des chemins de fer et routes ordinaires 
devoir s’élever au chiffre moyen de 20,000,000 francs à l’intérêt 
moyen de 5 p. c., en y comptant les frais qui s’y rattachent 
cette émission, disons-nous, motive l’allocation d’un millioiî 
de francs pétitionnée pour faire face à ces intérêts et frais 
en 1840.

w Ce chiffre d’un million, d’ailleurs temporaire en majeure 
rtie, n’est certes pas bien considérable, alors que l’on réflé

chit que déjà il a été de 800,000 fr. en 1838, qu’il ne constitue 
que 1 p. c. du montant total du budget, et qu’un cinquième 
nous en sera remboursé par la Banque de Belgique.

« Malgré les dépenses tout-à-faitextraordinaires, qui montent 
ensemble à 531,550 fr., le crédit total demandé , à l’effet de faire 
face en 1840 à tous les paiemens du chef de la dette publique 
proprement dite, ne s’élève encore qu’à la somme de 21,874,740 
fr. 26 cent. ; sur laquelle sera imputée aussi la rente an
nuelle de 5 millions de florins, mise à notre charge par le traité 
de paix.

« La dette publique belge est donc, sans contredit , eu égard 
surtout à la population et aux richesses de notre beau pays, l’Une 
des moindres des états de l’Europe.

« Cependant, messieurs, et cela a déjà été proclamé plus 
d’une fois dans cette enceinte, le moment viendra où il sera pos
sible de la réduire encore. Il importe par conséquent de cher
cher à en coordonner les*divers élemens , et notamment déré
gler , pour toutes ses parties, le système d’amortissement tant 
en princique qu’en action, de manière à arriver à asseoir et à 
maintenir le crédit publie sur des bases tellement solides, que 
rien ne puisse désornais lui porter la moindre atteinte.

« La paix ne tardera pas , nous devons l’espérer, à per
mettre au gouvernement de vous soumettre ses vues à cet égard.

« Le crédit des rémunérations est resté à peu de chose près 
le même qu’en 1839. Il y a néanmoins une augmentation de 
64,095fr. 26 c. sur le chiffre alloué l’année dernière pour les 
Iraiterncns d’attente et pensions supplémentaires. Jusqu’à ce 
qu’une solution définitive soit donnée sur cette dépense contes
tée jusqu’ici , le gouvernement doit en reproduire la demande.

ii y a au même chapitre une diminution de 25,000 fr. prove
nant d’extinction de pensions.

« A celte occasion qu’il me soit permis de vous rappeler, 
messieurs, qu’un projet de loi réglant les conditions et les droits 
à une pension pour tous les magistrats et fonctionnaires publics, 
leurs veuves et orphelins mineurs , a été présenté dès l’avant- 
dernière session à la chambre des représentans. Ce projet, déjà 
examiné par les sections, est actuellement livré aux observalions 
de la section centrale. Les réponses aux demandes d’éclaircisse
ment de cette section ont été fournies par le ministère, et le 
rapport ne peut manquer d’en être fait incessammçnt à la cham
bre. Dans cette position je ne puis qu’appeler votre sollicitude 
sur cet objet important, qui doit à la fois amener des écono
mies dans cette partie sacrée de nos dépenses générales,, et 
la sécurité sur leur avenir et celui de leur famille, dans l’es
prit des agens de l’état qui vouent leur carrière à la chose pu- 
blique.

« Quant au subside et avance à la caisse de retraite , ils sont 
demeurés les mêmes que les années précédentes , et il a été dé
montré dans cette eneeinle , à diverses reprises, que ces som
mes n’excédaient pas celles que le trésor eût dû fournir si Ion 
avait fait application aux ageus des finances des dispositions de 
l’rrrêté—loi de 1814.

» D’ailleurs cet état spécial des choses viendra à cesser si , 
comme nous le pensons, la législature adopte le système du 
projet de loi dont il vient d’être question.

» Les crédits portés au titre II (des dotations) sont Ies raei?5o 
que ceux alloués pour 1839. Ils s’élèvent ensemble à 3,508,4o» 
fï\ 95 c.

» Une commission dont plusieurs honorables membres de la 
législature ont bien voulu faire partie, a été instituée au >Pinr*" 
tère des finances , à l’effet de préparer un projet de révision ae 
la loi du 30 décembre 1830, institutive de la cour des comptes, 
afin de donner à ce corps une organisation définitive et de regie

restait immobile, elles bras croisés sur sa poitrine, enproieà ties réflexions 
profondes. A celle vue Iqbaron s’arrêta et regardant les deux jeunes gens 
avec une expression d’ironie 1

» Eh bien, mes fils, leur dit-il, faut-il donc qu’un vieillard vous donne 
l’exemple du courage? est-ce que vous avez peur?

Gaston le plus impétueux et le plus hardi, fut le premier à répondre.
« Peur! mon père, répéta-t-il. Par la sainte hosliel la peur serait une 

maladie nouvelle dans ta famille de Champgaitiard! La vérité est, continua- 
t-il en chiffonnant sa fraise empesée, que je suis rendu de lassitude ; 
quelquefois à la chasse j’ai couru des sangliers et des cerfs, mais sur un 
bon cheval etdâns un costume moins gênant que celui-ci. Je jure Dieu et 
la sainle-Yierge que le buse de mon pourpoint m’est entré de deux bons 
doigts dans le corps, pendant que nous courrions à travers les carreaux de 
choux et de navets après cet ennemi invisible, et vous savez mon père , 
que je crains la fatigue beaucoup plus que la peste. Puisque aussi bien l’en
nemi est' cerné, reprenons haleine; nous aurons toujours le temps de 
d’atlaquer. #

Un éclair d’indignation passa sur les Iraits du vieux baron, cette insou
ciance de Painé delà famille pour un événement qui pouvait compromettre 
leur existence h tous, excita en lui une sourde colère. Cependant il se 
contint et se tourna vers Henri, comme pour trouver de ce côié quelque 
consolation.

— Et vous, Henri, lui dit-il, vous qui n’avez ni pourpoint qui vous gène, 
ni fraise trop ample. ni corset qui vous blesse, refuserez-vous d’aider votre 
,père à défendre notre foyer?

— Monsieur le baron, répondit Henri de sa voix austère, tant qu’il s’est 
-agi d’éloigner de notre demeure un étranger qui pouvait y apporter la con
tagion , je vous ai suivi, et il eut mis le pied sur mon corps avant de péné
trer ici, s’il n’eut trompé notre vigi'ance à tous. Mais maintenant que 
malgré nos efforts, il s’est introduit dans cette maison, je ne puis approu
ver vos projets de vengeance et de mort; contraires à la religion et à la 
charité. Le mal est fait, il est sans remède, si l’étranger a apporté ici la con
tagion, son sang répandu ne pourra guérir les maux qu’ils nous aura cau
sés. Je crois donc que, quelle que soit la cause de l’arrivée ici de cet in
connu, loiu de fermer les portes, comme vous l’avez ordonné, et de gar

der tonies les issues pour qu’on le frappe au passage, il faut annoncer à 
haute voix dans toute la maisonjqu'il ne lui sera fait aucun mal s’il veut 
sortir promptement et sé retirer comme il est venu. »

Ce parti sage et prudent sembla frapper le vieillard. Dans l’ardeur de 
sa poursuite et de son effroi de voir sa maison envahie par le fléau qui 
ravageait Paris, il n’avait songé qu’à la vengeance, contre celui qui venait 
de réveiller ses inquiétudes paternelles d’une manière si terrible, il réfléchit 
un instant.

— Cet avis peut être bon, Henri, reprit-il, et vous savez que je ne puis 
pas être cruel sans nécessité. Mais à supposer que je permelte à ce miséra
ble de se retirer sain et sauf, ainsi que vous le conseillez , comment puis-je 
le faire sortir d’ici sans qu’aucune personne de cette maison ne soit forcée 
de l’aider et ne risque ainsi de prendre la fatale maladie dont il est peut-être 
attaqué ?

— Vous avez l’échelle de corde que j’avais préparée moi-même, dil 
Henri en baissant la voix, et il lui sera facile d’escalader la muraille du 
jardin sans que personne lui vienne en aide. Et puis, conlinua-t-il en se 
rapprochant de son père de manière à n’êire entendu que de lui, ne sais- 
je pas, monsieur, qu’il y a dans un pavillon écarté du jardin une porie 
secrète dont vous seul avez la clé, et par laquelle on peut se rendre au 
moyen d’un souterrain dans une maison déserte de ce faubourg; il vous sera 
facile....

— Henri, comment savez-vous....
— Les yeux d’un prisonnier sont clairvoyans, monsieur j un signe , un 

geste, un regard signifient bien des choses pour lui; je sais que vous avez 
les moyens de faire sortir cet homme d’ici. Et d’ailleurs, ajoula-HI à voix 
haute et d’un ton ferme, si, comme j’ai quelques raisons dele croire, celui 
qui s’est introduit dans cette maison est un de ces pauvres réformés qu’on 
poursuivait tout-à-l’heure dans la rue pour les égorger, et qui, ne trouvant 
pas d’autre asile se sera réfugié dans notre demeure, n’importe par quel 
moyen, je déclare que je ne souffrirai pas qu’il soit fait aucun mal en ma 
présence à l’un de mes confrères en religion.

— Et moi, répliqua le bouillant Gàston, moi qui ne veux pas qu’un hu
guenot trouve plus de générosité dans la maison de mon père qu’un bon et 
joyal catholique, je déclare que je ne souffrirai pas qu’on touche à un seul

cheveu de sa tête si cet étranger a reçu le baptême et s’il porte un nom chré
tien comme un fidèle enfant de l’église! -vous

—Mais que savez-vous , reprit le baron à demi-vaincu, si celui qui 
voulez faire grâce n’est pas quelqu’un de ces misérables voleurs et assass‘ 
dont Paris regorge en ce moment et qui, après avoir appris les woj^ 
d’entrer dans celte maison et d’en sortir , reviendra quelque belle nul 
une bande d’assassins, comme lui, pour mettre notre demeure au pi B 
nous massacrer pondant notre sommeil. ( ,»noer

Jeanne qui reprenait un peu de courage à mesure qu’elle voyait e 
s’éloigner du personnage mystérieux dont elle savait le nom , se leva , 
tour et dit avec une chaleur tempérée par le respect : ■ . . à

a Et pourquoi, monsieur , celui qui s'est introduit ici ,co»lrairem 
votre volonté, ne serait-il pas un ami chargé de communications imp
tantes qui intéressent votre bonheur ou celui de vos enfâns-? pourqu 
voir en lui qu’un voleur ou un fanatique? N’y a-t-il donc plus g
monde que nous avons quitté des personnes qui nous aiment ou *lu® ^ 
ayons aimées, qui nous ont rendu des services ou à qui nous en ayons > 
des amis enfin qui, pour quelquegrand motif qu’ils vous expliquer011
doiite... », miel est

— Jeanne, interrompit le baron d’un ton foudroyant, vous sav l
cet homme , vous lui avez donné asile ! (ombant à

— Grâce! s’écria la jeune fille, trahie par sa conscience et en
genoux. , éc]at de

— Pardieu! c’est un amant! dit Gaston en poussant un gr

— Un amant! répéta Henri en s’élançant l’épée à la main vers sa sœ

comme pour la tuer. . „ terrib!e
— Où est-il? où est-il? reprit le baron avec un accent p

encore.
— Le voici! » dit une voix sourde à l’exlrémité de la sal e. nois ;
En même temps la porte du fonds s’ouvrit, et le capitaine o ^ à coup

Iraits altérés, chancelant et comme épuisé d’émotion , paiu 
sans armes, la tête nue et les bras croisés sur sa p01^e'BMTBET.

(la suite à un prochain numéro.)



le mode d’exercice de ses attributions, ce projet ne tardera pas à 
faire l’objet des deliberations du conseil des ministres pour être 
soumis à S. M., u 1 efiret d obtenir 1 autorisation de le présenter 
aux chambres. Celles-ci y trouveront 1 occasion de faire droit 
aux réclamations de la cour des comptes, qui désire, non sans 
tàdement, il faut le reconnaître, que le traitement de ses mem- 

sod- m’s en »apport avec le rang qu ils occupent dans notre 
organisation gouvernementale.

« La même commission est chargée aussi de préparer • 1° un 
projet de loi qui consacre les principes de la comptabilité’géné
rale de l’état et en assure l’application ; 2°un projet de réglement 
d’administration financière, basé sur les lois de principe dont 
nous venons de faire mention, et traçant les règles à suivre par 
les départements ministériels et les administrations publiques 
dans leurs rapports avec la cour des comptes et l’administration 
du trésor.

« Nous espérons pouvoir soumettre aussi ce second projet de 
loi à vos délibérations dans le cours de la présente session de 
manière qu aussitôt après son adoption, les chambres seront 
mises à même d’arrêter encore cette année les comptes de l’état 
pour les exercices clôturés à ce jour} et d’exécuter ensuite cha
que année le prescrit de Part. 115 de la constitution qui veut 
que tous les ans la loi des comptes soit votée par la législature.

Toutefois, voulant, jusqu’à ce qu’un ordre de choses plus dé
fini soit adopté, suivre la marche pratiquée jusqu’ici, j’ai fait 
faire l’impression du compte de gestion de 1857, qui com
prend celui définitifde 1835, lesecond compte provisoire de '1856 
et le premier également provisoire de 1837. Ce travail vous sera 
distribué sous peu.

„On achève en outre, à l'administration du trésor, le compte 
de gestion de 1838, comprenant celui définitifde 1836 et ceux 
provisoires de 1837 et de 1838. Ils seront incessamment adres
sés à la cour des comptes, qui vous les renverra suivant l’usage 
accompagnés de ses observations. ’

».Le titre III du budget (ministère de la justice) présente une 
diminution de 55,848 fr. sur l’allocation qui avait été accordée à 
ce département pour 1859.

»Au titre IV( ministère des affaires étrangères ), si l’on a 
égards aux crédits extraordinaires alloués pendant le cours de 
l’exercice, il y a une diminution de 81,000 fr. sur le budget 
bien que l’on ait porté en plus, celte année, le traitement du 
ministre, et celui de plusieurs agens diplomatiques pour de 
nouvelles légations.

» L’allocation totale pétitionnée au titre V (ministère de l’in
térieur) présente une majoration de 252,321 fr. 74 c. qui est 
principalement due, après diverses compensations, à la néces
sité d’augmenter le fonds d’encouragement pour l'industrie la 
construction des navires et la pèche nationale, et à ceile de faire 
construire ou approprier un local pour les archives de l’état et 
de fournir un subside à la province du Brabant pour l’érecüon 
d’une caserne de gendarmerie à Bruxelles.

Le budget primitif ordinaire, pour 1859, du ministère des 
travaux publics {titre VI ), avait été d’abord 
porté à

Mais il a été accordé par la loi du 1er juin 
dernier, pour travaux au canal de Terneuzen 
et pour frais de rachat et d’entretien du ca
nal de Charleroi, des crédits supplémentaires 
jusqu à concurrence de

fr. 8,151,141

658,802 47
«En sorte que le total pour ce département 

s’est trouvé porté à 
» Celui demandé pour 1840 étant de

il en résulte pour cette année, une majora
tion de

» Mais cette somme est le résultat de com
pensations faites entre des diminutions et des 
augmentations, et les développemens de ce 
Mgetvous feront voir, messieurs, qued’une 
Pert il y a eu augmentation de 

»Et d’autre part, en diminutions,

8,789,943 47 
9,027,631 27

fr. 257,687 80

ment politique dont les premiers mois de cette année ont dû 
être surchargés , nous pourrons arriver à économiser environ 
cinq millions sur les dépenses de-ce département en 1859 , et 
ce fait doit être une garantie pour vous des efforts que nous fe
rons pour réaliser par la suite autant d économies que possible, 
sans rien négliger toutefois de ce qu’exigera la sûreté de l’état.

« Le titre IX (ministère des finances) 
s’est élevé en 1859 à fr. 11,050,998

« Le chiffre total réclamé pour 1840 est de 11,225,750
« Différence en plus pour 1840. fr. 174,752

(La fin à demain.)
------- ----------

LIÈGE, LE 14 NOVEMBRE.

Il y a quelques années, en 1831, le gouvernement ordonna 
une enquête pour constater létal de l’industrie métallurgique, 
chez nous, et pour s’éclairer sur les modifications à introduire 
dans le tarif des fers. Chaque district manufacturier fut appelé 
a émettre son avis. Le comité provincial de Gand fut également 
consulté, et voici ce qu’il répondit :

« Considérant que les fers belges ne remplacent pas ceux de 
» l’étranger, surtout pour la construction des machines, que 
» le système prohibitif est contraire à tous les bons prin- 
» cipes, et qu’il convient de maintenir une concurrence qui 
» oblige nos producteurs à suivre toutes les voies d’amétio- 
'» ration pratique à l’étranger, le comité propose seulement 
» une augmentation de 10 pour cent sur le tarif actuel, pour 
» tous les articles de fer. »

Dans une autre circonstance, a une époque plus rapprochée 
de nous , les fabricans de Gand, émettant leur avis sur la possi
bilité d’une réduction dans le prix des bouilles, proclamèrent 
les mêmes principes, et demandèrent [’entrée libre du charbon 
étranger.

Aujourd’hui cependant, qu'il s’agit de leurs fabriques, de 
leurs intérêts privés, ils repoussent l’application de ces prin
cipes , et demandent la prohibition complète des cotons anglais 
Voilà ce qui s’appelle être conséquent et logique !

Lorsqu’en 1825, le célèbre Huskinson proposa, au parlement 
anglais, une réduction des droits qui grevaient l’importation 
des fers étrangers, il s’exprima ainsi :

« Tous les maitres de forges que j’ai consultés sur cette me- 
» sure, m’ont représenté que la liberté du commerce était ex- 
» cellente dans toutes les autres branches d’industrie, mais 
» que, pour le commerce du fer, un droit protecteur très- 
» élevé et l’assurance du monopole étaient indispensables à sa 
» prospérité. »

N’esl-ce pas encore là.., aujourd'hui, le langage de tous les 
fabricans qui visent au monopole, et qui sollicitent des mesu
res prohibitives en faveur de la branche d’industrie qu’ils ex
ploitent ?

Accordez la libre entrée aux houilles anglaises, disent les 
fabricans de drap de Verviers; mais prohibez l’importation des 
draps français. —Le système prohibitif est contraire à tous’ les 
bons principes, disent les fabricans de Gand, favorisez donc 
l’importation des fers et des charbons étrangers 5 mais défendez 
bien soigneusement l'introduction des cotons anglais. — Levez 
l’interdiction qui frappe les draps et les colons étrangers, di
sent les maitres de forge , mais prohibez l’importation des fers!

Après cela 011 reproche au gouvernement de ne rien faire 
pour l’industrie et on lui fait un crime des embarras où le jet
tent nécessairement toutes les prétentions contradictoires ! J

— .cgiuuudues qui oni servi sous l’empire sont occupés à 
faire deux petitions concernant l’arriéré de leur solde depuis le 
1er. janvier 1814 jusqu a cette époque 1839, dont l’une sera 
presentee au roi et 1 autre aux chambres.
c ~ 0,1 maude, de Berfin que M. Prume, professeur au con
servatoire royal de musique a Liège, a été fort applaudi dans un 
concert qu il vient de donner en cette capitale.

COMMERCE BELGE EN 1837.
Le tableau général du commerce de la Belgique avec les pays 

étrangers, pendant l’année 1837, vient de paraître et sera dislr- 
b.ué sous peu de jours aux membres des deux chambres. En voici 
un extrait :

IMPORTATIONS.

Valeurs des denrées et marchandises étrangères.

1833
1854
1835
1836
1837

Mises 
en consomm. 

192,706,296 
182,057,851 
172,687,820 
187,216,267 
200,357,096

Entrées Entrées Total 
par terre. par mer. des entrées.

55,974,978 150,528,569 206,503,547 
66,090,650 126,818,776 192,909,426 
65,787,390 133,182.284 198,960,674 
76,466,612 132,531,120 208,997,732 
86,005,261 137,074,559 223,079,800

EXPORTATIONS.
Valeur des denrées et marchandises belges et étranqères

réunies. J
Sorties Sorties Total

pai terre. par mer. des sorties 
91,187,285 31,425,083 122,610,368
97,111,582 38,678,844 135,790,426

105,670,570 53,054,877 160.705,447
105,344,324 60,198,531 165,542,855
103,452,2^2 51,822,131 155,274,553

1833
1834
1855
1856 
1837

Valeur des denrées et marchandises belges exportées.
Exportées Exportées
par terre. par mer.

1835 79.978,406 28,854.711
1834 79,395,908 39.147,009
1835 93,542,952 44',485,063
1836 91,975,665 52,836,487
1837 85,079,869 44,489,339

transit.
Valeur des denrées et marchandises étrangères.

Toial 
des exportations. 

180,813,117 
118,540,917 
138,007,695 
144,812,152 
129,569,208

463,228 65 
225,540 85

»Différence égale, fr. 237,687 80
« Les diminutions proviennent principalement de l’exécution 

flu traité du 19 avril, et les augmentations de ce que l’état doit. 
«" 1840, payer aux concessionnaires du canal de Charleroi Tan
nin e du rachat, et subvenir aux dépenses d’entretien et autres, 
^nt de ce canal que des rivières et canaux dont il a repris Tad- 
ministralion, lesquels produiront, ensemble , un revenu porté 
anx voies et moyens pour une évaluation de 1,200,000 fr.

« Ce sont, messieurs , les meilleurs revenus du pays , ceux 
jn se perçoivent au moyen de l’exécution de travaux utiles à 
agriculture, à l’industrie et au commerce.

« En ce qui concerne les chemins de fer. outre les explications 
" a données dans les developpemens du budget, et qui me 
fprti>Sentd entrer dans d’autres détails , il vous est rendu comp-
JLUe' e,mi)loi des fonds dans un raPPOrt spécial de mon collè- 
* '*• le ministre des travaux publics.

» Le titre YII (marine) présente une majo
ration de
Jî- ^roparaison au budget primitif de l’exer- 

ce 1839 ; mais il convient de déduire de cette 
. “joration le crédit supplémentaire pour pi—
‘° age, alloué par la loi du 1er. juin, n° 267,

fr. 265,575

ÿie Sorte que l’augmentation réelle n’est
4’'^ ahiffre âe 263,575, abstraction faite 

crédit supplémentaire dont je viens de
®ader, se compose comme suit

» Pilotage j Personnel, fr. 
ü ( materiel,

1 Secours maritime, sauvetage,
210,040
37,035

174,000

89,575.

247,075
16,500

» (Vu. ,, » Fr. 263,575
«le nm,; Première dépense est couverte et au-delà par un arti- 

» K eau j rece^e P0,,té au budget des voies et moyens, 
de l’inl(f,e;COnde n'e®,1 (F, un transfert du budget du département 

» iniÇ"eur, ou elle figurait les années précédentes.
a32 79ÏÂdu déPartement de ‘a guerre (litre VIII) s’élève 
1839 „n’ÏÏ:tr: ’ e,1 P »c s ent e, p ar com pa ra ison à l’exercice de 

une diminution de 16,608,498 fr. 70 c.
biais veornmier C/''^re volls Paraî[ra peut-être élevé, messieurs; 
Stacel" n-Perdre2iasfde vfqn après les évènemens qui se 

U" ,effectlf,(luel(Iue Peu considérable est iînpé- 
’'ÄrTÄ Par es.nécessités de politique intérieure 
jNt que une jeune nation plus forte-
daDce. Nnnc Pan' 16 dans es P''eraièresannées de son indépen-

Aous espérons que, maigre les dépenses d’ordre pure-

Nous avons inséré dans le temps la lettre d’un étudiant de 
{’université demandant que les professeurs de la faculté de droit 
à l’instar de ce qui se pratiquait dans ta faculté de médecine ’ 
établissent des examens préalables destinés à préparer les élè
ves qui veulent se présenter devant le jury, et à les avertir de 
leurforce. Nous apprenons que MM. les professeurs, désireux de 
faire tout ce qui peut contribuer à conserver à notre université 
le rang élevé qu’elle a tenu jusqu’aujourd’hui dans les examens 
devant le jury à Bruxelles, viennent de décider que ces examens 
préalables auront lieu.

En conséquence lesélèves de Tuniversitéqui, ayant suivi tous 
les cours avec assiduité, voudront se présenter devant le jury 
de droit, pourront se faire interroger d'avance par MM. les 
professeurs réunis à cet effet.

Nous ne pouvons qu approuver cette mesure dont l’utilité est 
évidente, et engager, dans leur propre intérêt, tous les élèves 
à en profiter.

5 La chambre des mises en accusation a renvoyé devant la cour 
d’assises : 1° Joseph Jaimne, commissionnaire en fonds à Liège, 
sous la prévention de banqueroute frauduleuse ; 2° Guillaume 
Plumier, distillateur, sous la même, prévention ; et 5° Joseph 
baron de Bossart de Barioo, sous l’accusation de faux eu écri
ture privée.

Le sieur Fonzée , afficheur de l’administration communale , 
est tombé mort subitement sur le PonL-d’Ile , frappé d’apoplexie 
foudroyante , aujourd'hui, vers dix heures du matin. Ce mal
heureux , âgé de 61 ans, était le père et le soutien d’une nom
breuse famille. On a transporté le cadavre dans le corps-de- 
garde des pompiers où tous ies soins donnés par les hommes de 
l’art n’ont pu le rappeler à la vie.

Dernièrement une femme se disant religieuse, s’est présentée 
dans une maison de cette ville; elle réclama l’hospitalité , sous 
prétexte qu’ayant fait vœu de pauvreté, elle ne pouvait payer son 
logeaient. On lui accorda sa demande, et on lui fit partager le 
lit d’une femme de la maison, dans lequel elle se plaça tout ha
billée, comme le prescrivait, disait-elle, Tordre auquel elle ap
partenait. Le lendemain elle se confessa et communia ainsi qu’il 
convient à une bonne et fervente béguine, puis disparut non 
sans avoir enlevé de l’argent et des objets appartenant à ses hô
tes trop confians. La prétendue religieuse ne semble pas avoir 
eu partout le même succès; elle est arréLée à Ypres, et ses du
pes de Liège doivent partir pour aller la reconnaître.

MM. les avocats du barreau de Liège ont procédé hier au re
nouvellement du conseil de discipline pour Tannée judiciaire qui 
vient de s’ouvrir.

M. de Longrée cadet a été nommé bâtonnier de Tordre, à la 
presque unanimité.

Les autres membres du conseil sont MM. Zoude, Lesoinne 
Dewandre, Arnold de Thier, Dereux, Lambinon, Jules Del 
Marmol, de Lezaack, Combes,Delrée , Forgeur, Néoclès Hen- 
nequin, secrétaire, Jaminé et Destriveaux.

1833
1834
1835
1836
1837

Sorties 
par terre. 
11,208,879 
14,684,462 
12,127,938 
13,568.659 
18.372'353

Sorties 
par mer. 
2,588,372 
2,555,047 

10,539,814 
7,362,044 
7,532,792

navigation. — Entrées. 
Navir. belges. Navir. étrangers.

Total 
du transit. 

13.797.251 
17.249,509 
22,667,752 
20,730.703 
25.705,145

Navir. Tonn.
412
433
478
498
564

428
462
474
521
554

45,044
44,291
47,817
68,102
73,546

48,581
47,771
48,051
70,101
73,658

Nav 
1,640 
1/237 
1.584 
1,329 
1,461 

Sorties.

Tonn.
168,299
151.563
164,981
164,451
215,625

Nav,
2,052
1,670
1,842
1,827
2,025

Total.
Tonn. 

215,343 
195,854 
212,798 
232.555 
288,961

1,645 
1,193 
1,573 
1,345 
1.440

171,145
149,458
167,256
165,087
215,585

2,075
1,655
1,847
1,866
1,994

220,426
197,229
215.307
255,188
289,243

1833
1834
1835
1836
1837

4835 
1834
1855
1856 
1837

L Indépendant s attache a expliquer la diminution de 15 mil« 
lions des exportations de 1857 sur celles de 1856.

Les articles qui ont amenécette diminution sont les suivans • 
les laines en masses; les sucres lumps et raffinés; les racines de 
chteoree , et les tissus de lin. e

Les laines. Avant la mise en vigueur de la loi du 18 juin 1836
I le transit; les laines libres à 1 entrée étaient frappées au transit 

comme,al exportation d’un droit de 1 p. c. Dès lors, pourn’avoir 
pas a remplir les nombreuses formalités qu’exige la levée d’un 
acquit de transit, l’importateur déclarait les laines à leur entrée 
comme si elles étaient toutes destinées à la consommation inté
rieure, et les faisait sortir ensuite avec le même droit et avec 
bien moins d’embarras que pour le transit.

II n’en est plus de même depuis la nouvelle loi qui a fixé à 
un taux très-réduit le droit de transit ; les laines qui ne doivent 
que traverser le pays , sont ainsi déclarées à leur entrée et de 
la est résulté une diminution dans les exportations et par con- 
V0e “n8 au3mentalion dans ie transit. Comparée à 1856, l’année 
1837 présente de cette façon une diminution de 4 millions 750 
mille francs dans les exportations de laine , et une auatnenta- tion de 4 millions 234 mille fr. sur le transit du mêmeTrtîcle 
Ce n est la qiuin déplacement dans l’énoncé du mouvement com
mercial du pays.

Quant aux sucres, la diminution qui est pour 1837 de 4 mil- 
hons 20° mille francs sur les exportations de 1856, est le ré
sultat del elevation énorme du tarif prussien, qui à pnrtir du 
1" janvier 1837, a classé les sucres lumps parmi les raffinés et 
(es a soumis au droit de ces derniers, tandis que précédemment 
ils etaientadims comme sucres bruts dansles états de l’union allemande.

Sur les racines de chicorée la diminution est de 1 357 mille 
francs comparativement à l’exportation de 1857. C’est le résul
tat de la mesure prise parla Grande-Bretagne pour empêcher 
que la consommation toujours croissante de cet article 11e vint 
atténuer le produit si considérable des droits sur le café Le 
drrnt sur les racines de chicorée équivalant maintenant à la pro
hibition , 1 exportation a tout-à-fait cessé.

C’est quant aux toiles que la diminution est la plus sensible • 
f Str>de f ™,lll0ns 466 rai!!e francs sur les exportations de’ 
183b. On doit 1 attribuer à la crise si générale des Etats-Unis 
etu ta réduction considérable qui s’en est suivie dans les exoorta- 
lions de la France vers ces contrées; nos toiles entrant poùrune 
part dans ces exportations. Au reste , la diminution que cons
tate le tableau du commerce de 1837 n’a rien de permanent 
car 1 exportation des toiles de lin versla France n’a nas seulo ’ 
ment atteint en 1838, la hauteur de celle de 1836, mais la môme 
dépassée de trois millions. {Indépendant.)

THEATRE ROYAL DE LIEGE-

Aujourd’hui jeudi 14, pour le 1er début de M™ Masson-Dalti 2<= chanteus 
LE POSTILLON , opéra en 3 actes, précédé de la MARRAINE vaudeville e 
un acte. Le spectacle sera terminé par les GANTS JAUNES ’ vaudeville «



ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 15 NOVEMBRE.
Naissances : 7 garçons , 5 filles.

Mariages, 9 , savoir : Entre
François Garot, tailleur, faubourg d’Amercœuret Marie-Catherine Thone, 

modiste, même faubourg. — François J. Davignon . manœuvre , à Pailhe 
et An ne-Marie Thonnart .journalière derrière les Potiers. — Jean Joassart, 
houil leur , me Chapeauville et Jeanne Lovenfosse , domestique , rue Tri- 
bouillet. —Henri-François Lejeune, serrurrier , rue Rouleau et Anne-Marie 
Durât, repasseuse, derrière les potiers. — Jacq.-Jh. Boland, houilleur , 
faubourg SL-Lèonard et Marie-Jeanne Lenial, journalière , même faubourg. 
— Henri Joseph Demoulin , serrurier, à Charneux et Marie-Dieudonnée 
Ghaye, cultivatrice , aux Tawes. — Herman Hoyoux , houilleur, rue Ber- 
nalmont et Marie-Ida Bernard , même me. — Pierre-Antoine Smal, plom
bier , derrière-le-Palais et Marie-Charlotte Gilis , couturière , même rue. — 
Lambert-Joseph Delcommune , cultivateur, faubourg Ste.-Marguérite et 
Anne-Barbe Delperée , cultivatrice , même faubourg.

Décès: 2 garçons. 1 fille , 1 homme, savoir :
Martin Deeosier, grenadier au l»r régiment de ligne, âgé de 21 ans , 

célibataire.

Ecole de Chant

annonces.
Cabilleaux, Rivets, Rayes , Flottes , Soles, Eperlans, An

chois nouveaux , Huîtres anglaises- Le tout très-frais, chez 
PERET, rue Ste. Ursule._____________________

Saumons frais et fumé, Cabillauds, Rivets, Raies, An
chois, et Huitres anglaises , chez L. ANDRIEN, fils, rue sou
verain-pont. ____________________

POISSONS DE MER très-frais, au Moriane, rue du Stokis.

Huitres anglaises, chez PARFONDRY, derrière l’hôtel-de-ville.

Au n. 5, rue du Mouton-Blanc, on vend du CRIN noir et 
gris, première qualité, en détail, à prix avantageux.

A LOUER pour le 25 décembre prochain , une 
MAISON , N° 758, faubourg Hoeheporte. S’adresser N. 781 , 
même rue.

Une PERSONNE d’un âge mûr , sachant tenir un ménage , 
désire se PLACER près d’une ou deux personnes tranquilles soit 
en ville ou à Ja campagne. S’adresser N. 555 , rue Sl-Severin , 
près la Halle. _______________________

POUR LES

ÉTABLIE PLACE DU MARCHÉ ,

Au coin de la rue Royale , N° 5-923.

Quelques jeunes personnes ayant exprimé au professeur L. 
MIGETTE, le désir de recevoir des LEÇONS de MUSIQUE vo
cale, il informe le public qu'il ouvrira le 14 novembre courant, 
au local ci-dessus, une ÉCOLE de CHANT pour les Demoiselles; 
les leçons se donneront le Mardi, le Jeudi et le Samedi de chaque 
semaine, de 4112 heures à 6 heures du soir.

Prix : 5 francs par mois.
Le professeur continue de recevoir les inscriptions pour J é- 

coie de chant de garçons qui compte déjà un grand nombre
d’élèves.

QUARTIER A LOUER , pour une ou deux personnes tran
quilles, dansles cloîtres de Ste.-Croix, avec la jouissance d’un 
Verger.

AVIS AUX DAMES.
Les Dames de Liège sont invitées à visiter, sans aucuns frais, 

entre onze heures et quatre heures, tous les jours de cette 
semaine et de la semaine suivante, divers ouvrages , cu
rieux sous le rapport de l’art, et très-utiles comme objets d’a
meublements, ornements d’église, etc. La délicatesse des nuan
ces et la magnificence des couleurs les font préférer à la brode
rie en soie et les rendent comparables aux productions des célè
bres Gobelins de Paris.

La méthode de faire ces objets s’enseigne à tout le monde et 
rend les élèves capables de faire les plus jolis ouvrages, qu’avant 
de la connaître ellesauraientsupposés au-dessus de leurs forces. 
__M. England, Anglais, qui a déjà enseigné à plusieurs famil
les de la plus haute distinction en France , a la satisfaction de 
pouvoir se flatter qu’il n’y a personne jusqu’ici qui n’en ait été 
entièrement satisfait. De plus, toutes ses élèves se sont accor
dées à reconnaître une perfection incontestable aux articles faits 
d’après sa méthode, soit pour leur solidité, leur beauté ou leur 
bon marché, tandis que l’amusement et le plaisir de le faire 
sont si grands , que tout le monde se plaît à dire qu’on n’a ja
mais appris en aussi peu de temps un art qui procure autant 
d’agrément et de satisfaction.

Les douze premiers élèves auront un grand avantage sur les 
autres en fait de prix, parce queM. England est certain d’a
voir beaucoup d’élèves, si une fois la supériorité de cette ma
nière est connue.

Après ta semaine prochaine, on ne pourra plus ad
mettre les amateurs que les samedis seulement, entre une 
et quatre heures, toutes les autres heures étant employées 
à donner des leçons. On en obtiendra tous les détails en 
s’adressant à M. England, chez M.Thibeau, au Cœur d’or, place 
du Ma rché , N° 30.

Impriinerieet librairie
SIE RIGA J RUE ROYALE.

HÏSTOI IIE DES PAY S-BAS
Depuis les temps anciens,

usqu'à la création du royaume des Pays-Bas en 1815, 
par M. l’abbé JANSSENS,

Ancien professeur à l’université de Louvain.
Trois beaux volumes in-8°, ensemble d’environ 1550 pages , 

imprimés sur papier vélin satiné. Prix de l’ouvrage : 15 frs.
L’Histoire des Pays-Bas paraîtra dans les premiers jours de 

décembre prochain.
LE SIROP DE DIGITALE DE LABÉLOjNIE,

GUÉRIT EN PEU DE JOURS

LES
Oppressions, Asthmes, Catarrhes, Rhumes , Toux opiniâtres et 
hydropisies diverses. — Pharmaciens dépositaires : Liège, MM. 
Delcour-Froidbise, place du Spectacle , à l’Etoile d’Or , n° 762; 
Namur, Ch. Jourdain, Huy, Ranwez , Venders , Etienne; 
Maestrieht, Grossier ; Dinant, Mathieu; Louvain , Smont; Bru
xelles, Van Hisbergh,place de la Monnaie, tous pharmaciens.

AVIS.
MM. ÉEBRUN et RENAULT, droguistes à Paris rue Tt 

phine, 10, ont l’honneur de rappeler au public que Je denû^' 
leurs Pastilles de baume de tolu est toujours à Liège ci,ll'( Âe 
Joassart Chantraine, rue du Pont-d’Ue n08. 839 840- /v
Bruxelles chez M. Si-Léger, parfumeurs, rue des Fripiers to 
Outre son goût extrêmement agréable; ce bonbon est su a 
rieur à tous les pectoraux pour la guérison des toux rhum' 
catarrhes, enrouemens, etc. ’ mes'

VILLE de LIÈGE

Garde Civique. — Le collége des bourgmestre et échevin 
vu les lois des 31 décembre 1830, 18 janvier et 22 juin 183i’ 
relatives au service de la garde civique; ° >

Arrête :
Lesindividusmâles.nésdu ler.jan. au31 décem.l818inclusiv 

ment jouissant des droits civils, sont requis de se faire inser6' 
pourle service delà garde.civique, avant le 1er. janvier 1840so^ 
peine d’encourir l’amende déterminée par l’article 2 du décret d'S 
22 juin 1851 ; ils se présenteront à cet elfet au bureau du corn1* 
missaire de police de leur quartier, où un registre est ouvert 
pour celte inscription.

Ceux nés dans des communes étrangères seront porteurs d’un 
extrait de l’acte constatant la date de leur naissance qu’ils obtien
dront gratuitement auprès des administrations communales

Aux termes de l’article 1er. du décret du 22 juin 1851 précité 
i les militaires en activité de service sont dispensés de celle obli

gation jusqu’à ce qu’ils aient été libérés définitivement de ce 
service.

Le présent sera publié par voie d’affiches et inséré dans les 
journaux, afin que personne ne puisse prétexter cause d’igno
rance.

Liège, le 4 novembre 1859. Le bourgmestre , J. J. Tilman.

BOLUSES.

PARIS. LE 12 NOVEMBRE.

5 p. c........................
4 p. c..................
5 p. c..................
Act. de la Banque. 
Oh. de la v. de Par. 
Einp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg............

81 85 Mutualité.............
100 90 Act. Réunies.. . .
110 95 B. c. d’Anvers. . .

2925 Dette active. . . .
— Passive...............

102 3|8 Emp. romain . . .
— Naples..................

755 Empr. port.5 p. c.

27 7|8. 
7 1|8 

101 1|2 
103 20 

22

LONDRES. LE 11 NOVEMBRE.

SURDITÉ ET MIGRAINE.
Brochure, 5e édition, par le docteur Mène Maurice, rue Ja

cob 6 (Paris), contient ses découvertes sur la nature et le siège 
de ces deux affections méconnues jusqu a présent, et les doett- 
mens pour s’en guérir soi même, par un traitement acoustique 
simple et facile, externe. Le grand nombre de cures surprenan
tes qu’elle renferme, opérées chez des notabilités,avec leurs té
moignages obtenus en France, en Allemagne et en Angleterre, 
ne laissent pas d’incertitude sur le mérite de la découverte. Prix 
de cet ouvrage : 1 fr. 50 c. 15 c. en sus par la poste , écrire 
franco à Liège à Mme. VeGillon, rue du Pont d’Ile ; à Bruxel
les, à M. Mills, rue Verte 7 ; à Gand , à M. Musset, rue de la 
Monnaie.

L’AGENCE COMMERCIALE et ADMINISTRATIVE

et le BUREAU DE CONSULTATION pour les affaires con
tentieuses de commerce, dirigés par J.-J. Picard, ancien jugeau 
tribunal de commerce sont transférés du N. 49, rue de la Régence, 
à Liège, au N. 47, même rue.

VILLE DE LIÈGE.

Le collège des bourgmestre et échevins engage les personnes 
qui auraient à LOUER OU A VENDRE dans le quartier du 
Sud, UNE MAISON pouvant servir à une École Gardienne 
et. à une École de Filles, de faire des propositions à l’admi
nistration communale,

Liège , le 51 octobre 1839.
Par le collège :

Le secrétaire , Demany. Le bourgmestre, 7.-7. Tilman.
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BRUXELLES, LE 13 NOVEMBRE.

DES

DENTS CARIEES,
AVEC) LE MINERAL SUCCEDANÏJ W.

PERTES DE DENTS , REMPLACÉES SANS LIGATURE NI FILS DE METAL.

Messieurs Mallan chirurgiens-dentistes , sous la raison 
sociale : Mallan et fils , n" 9 , Halfmoon, Street Piccadilly, 
à Londres, et à Bruxelles, 69, Montagne de la Cour, on t l hon
neur d’annoncer à la noblesse et à la bourgeoisie de Bruxelles 
de Liège et des environs, qu’à l’occasion de leur première vi
site dans cette capitale, iis auront l’avantage de soumettre à 
leur examen divers perfeclionnemens très-importans dans la 
structure et l’arrangement des Dents minérales incorrodibles 
(leur invention), ainsi que dans la méthode loute particulière 
qu’ils ont pour tamponner et remodeler les Dents gâtées avec 
leur célèbre Minéral Süccédanum. qui dans quelques secondes se 
rendurcit en un émail perlé, sans que le patient éprouve la moin
dre douleur ou inconvénient. Le caractère particulier de cet 
Email, ainsi que les dents minérales, est l’impossibilité de ja
mais pouvoir se corroder ou se décolorer, et lorsqu’elles sont 
fixées dans la bouche, soit isolément, soit par rangées, elles 
sontsous tous les r-q ports pareilles aux dents primitivement pla
cées par la main de la nature.

La méthode de MM. Mallan est en outre spécialement dis
tinguée et elle diffère de celle des autres dentistes, parce qu’ils 
considèrent comme un très-grand, inconvénient les ligatures et

fils de métal. Leur méthode, en fixant une ou plusieurs dents , 
étant basée sur un principe particulier, supporte solidement les 
dents voisines, tout en évitant la pression sur les gencives. De 
sorte que l’on peut, sans crainte de douleur présente ou future, 
obtenir tous les attraits du jeune, revivifier les facultés de la mas
tication et celles deTartieiilalion dans leur pureté primitive.

Dans les cas les plus désespérés, ils raffermissent les dents 
ébranlées d’une manière tout—à—fait efficace , soit que les dé
fectuosités aient étécausées par l’Age , Concrétions de Tartres , 
Scorbut ou Affections mercurielles des Gencives.

Cédant aux sollicitations réitérées de leurs nombreux ellens , 
ils ont résolu de vouer quatre jours de la semaine, au lieu de 
deux, pour exercer leur art à Liège, les mercredis, jeudis, ven
dredis et samedis, de 10 à 4 heures, chez M. GUINOTTE, con
fiseur , place Saint-Lambert, N” 605, où Ton pourra les consul
ter, et à VERVIERS, chez Mde. V° GIROULLE, ébeniste, rue 
de l'Harmonie , au coin de la rue duPont, les lundis et mardis, 
de 8 à 4 heures.

On peut se procurer leur Traité sur les Dents , qu’ils vont 
faire imprimer en français.
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PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 15 NOVEMBRE. 
La barque belge Providence, v. de Villa-Nova , ch. de fruits.
Le brick français Eugène Eltze, v. de Zante, ch. de conn 1__
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